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                                                           MAIRIE DE BOREST 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mil vingt, le huit juin, vingt heures trente, le conseil municipal de la commune de 

Borest, dument convoqué, s’est réuni à huis clos,  en session ordinaire, sous la présidence de 

Monsieur Bruno Sicard, Maire. 

Date de convocation : 03/06/2020 

Présents : 

Mesdames Didier, Lacaze et Degraeve, 

Messieurs Sicard, Bianchini, Bordereau, Carpentier, De Freitas, Duchesne, Fleury et Longuet. 

formant la totalité du conseil municipal en exercice. 

Monsieur Longuet a été élu secrétaire de séance. 

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal la liste de consentement de délégations 

suivante : 
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A l’unanimité , le conseil municipal approuve ces délégations. 

DELEGATION DU MAIRE AUX ADJOINTS 

Monsieur le Maire propose des délégations de police judiciaire , urbanisme et administration 

générale à Madame Valérie Didier et Monsieur Yves Bianchini, Adjoints. 

A l’unanimité , le conseil municipal approuve ces délégations. 

COMMISSIONS COMMUNALES / NOMINATION DES DELEGUES 

Monsieur le Maire énonce aux conseillers municipaux les différentes commissions 

communales et propose la répartition suivante : 

A l’unanimité ces commissions sont approuvées. 
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APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2019 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Chaque conseiller municipal est destinataire du rapport d’activités 2019 de la communauté 
de communes Senlis Sud Oise. Par 5 abstentions et 6 voix  pour, le rapport est approuvé. 

 

ALERTE DE LA POPULATION PAR SMS 

Monsieur Sicard et Madame Didier proposent de mettre en place un protocole d’alerte de la 
population par envoi de S.M.S.  L’ADICO, partenaire des communes en informatique et 
maintenance des logiciels est retenu pour mettre en œuvre ce processus. 

Le coût annuel s’élevant à 100€ H.T. et le pack de 5000 sms à 250€ H.T., le conseil municipal 
approuve à l’unanimité cette proposition. 

 

TRAVAUX 

Monsieur Sicard informe le conseil municipal sur les projets de travaux : 

- Voirie rue Elisabeth Roussel : ( devis COLAS  de 32 250€ TTC /  subventions de 9 940€ 
du Département et 10 750 € de l’Etat au titre de la Dotation en Equipement des 
Territoires Ruraux D.E.T.R.) 

La commission des travaux se rendra sur place le vendredi 12 juin à 18h30 afin  
d’affiner le projet (voirie/ parking/ éclairage). 

  

- Création de ralentisseurs rue du Pont de Corne ( devis COLAS de 9 768€ TTC / 
subventions de 3256 € de l’Etat au titre de la D.E.T.R.) 

La commission environnement se rendra sur place le jeudi 11 juin à 19 heures afin de 
reprendre ce projet, notamment le type de ralentisseurs et l’emplacement. 

                                                                                                                                                                             
AIRE DE JEUX 

Le conseil prend acte de la dégradation de certains jeux et de la nécessité de les remplacer. 

Le sol du tourniquet sera modifié afin d’amortir l’impact en cas de chute. 

Le conseil municipal vote un budget de 1000€ pour le remplacement de deux jeux.  

 

TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 

Monsieur Bruno SICARD, Maire, présente au conseil municipal l’état 1259 relatif aux trois  

taxes directes locales. 

Le potentiel fiscal attendu s’élève à 142 862 €, dont 76 729 €  de produit prévisionnel de taxe 

d’habitation et 66 133€ de foncier bâti et non bâti. 

A l’unanimité, le conseil municipal décide d’appliquer un coefficient de variation 

proportionnelle de 1.015000. 
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Les taux 2020 suivants seront donc appliqués : 

-Taxe foncière sur le bâti : 12.44, 

-Taxe foncière  sur le non bâti : 42.07. 

 

DIVERS 

- Nettoyage du château d’eau le  19 juin prochain. 
- Possibilité de financement de nouvelles plantations, à hauteur de 90 % du coût, par 

le conseil régional. 
- Réunion de la commission des finances le 25 juin à 16 heures. 
- Tour du village par les conseillers municipaux le samedi 20 juin. 

La prochaine réunion du Conseil municipal est fixée au lundi 6 juillet à 20h30. 


